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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE
Corrigendum[footnoteRef:1] [1:  En français seulement.] 

La communication ci-après, reçue le 21 janvier 2025, est distribuée à la demande de la Délégation du Maroc.

_______________


	Suspension immédiate des importations à partir de l'Allemagne de viandes bovines, ovines, caprines, porcines et leurs produits et de toute viande issue d'autres espèces sensibles à la fièvre aphteuse entre autres les camelins ainsi que la semence bovine et des aliments simples naturels d'origine végétale non destinée à l'alimentation animale

	Ce corrigendum à la notification G/SPS/N/MAR/112 datée du 20 janvier 2025, vise à corriger les points 5 et 6 qui devraient se lire comme suit:
5.	Intitulé du texte notifié: Suspension immédiate des importations à partir de l'Allemagne de viandes bovines, ovines, caprines, porcines et leurs produits et toute viande issue d'autres espèces sensibles à la fièvre aphteuse entre autres les camelins ainsi que la semence bovine et des aliments simples naturels d'origine végétale non traités destinés à l'alimentation animale.
6.	Teneur: Suite à l'apparition de cas de fièvre aphteuse en Allemagne, les importations de viandes bovines, ovines, caprines, porcines et leurs produits et toute viande issue d'autres espèces sensibles à la fièvre aphteuse entre autres les camelins ainsi que la semence bovine et des aliments simples naturels d'origine végétale non traités destinés à l'alimentation animale sont suspendus jusqu'à nouvel ordre à partir de ce pays.

	Texte(s) disponible(s) auprès de: [X] autorité nationale responsable des notifications, [X] point d'information national. Adresse, numéro de fax et adresse électronique (s'il y a lieu) d'un autre organisme:

	Division de la Normalisation et des Questions SPS
Direction de l'Évaluation des Risques et des Affaires Juridiques
Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires
Avenue Hadj Ahmed Cherkaoui
Agdal Rabat
Tel: +(212 5) 37 67 65 11/13
GSM: +(212 6) 73 99 78 17
Fax: +(212 5) 37 68 20 49
E-mail: enquirypoint.spsmar@onssa.gov.ma
Site Web: http://www.onssa.gov.ma
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